
Le Burundi adopte une loi pour "attirer" et "rassurer" les investisseurs privés

   APA, 17-04-2015    Le SÃ©nat du Burundi adopte un projet de loi portant rÃ©gime gÃ©nÃ©ral des contrats  public-privÃ©   APA-
Bujumbura (Burundi) Le SÃ©nat du Burundi a adoptÃ© jeudi un projet de loi  portant rÃ©gime gÃ©nÃ©ral des contrats de
partenariat public-privÃ©, a-t-on constatÃ©  sur place.  Selon  le ministre de lâ€™Energie et des Mines, CÃ´me Manirakiza, qui a
dÃ©fendu le projet  devant la plÃ©niÃ¨re du SÃ©nat, cette initiative vise Ã  attirer les investisseurs  ayant des capitaux et de la
technologie dont le Burundi a besoin pour mettre en  valeur ses ressources. 
 Le  ministre Manirakiza a indiquÃ© que des investisseurs privÃ©s nationaux et  dâ€™ailleurs hÃ©sitent Ã  investir dâ€™importantes
sommes dans de grands projets suite  Ã  lâ€™absence de loi qui les rassure.  En  guise dâ€™exemple, il a indiquÃ© que le pays
dispose de beaucoup de ressources  naturelles inexploitÃ©es et qui nÃ©cessite dâ€™Ã©normes infrastructures ainsi quâ€™une 
technologie demandant dâ€™importants moyens techniques et financiers quâ€™il ne peut  pas mobiliser Ã  lui seul. Câ€™est le cas
Ã©galement du projet de construction du  barrage hydroÃ©lectrique de la riviÃ¨re Kagunuzi Ã©tudiÃ© en 2010 en conseil des 
ministres mais qui tarde Ã  dÃ©marrer Ã  cause de lâ€™absence dâ€™un cadre lÃ©gal  pouvant rassurer les privÃ©s suÃ©dois prÃªts Ã 
lâ€™Ã©riger.  Câ€™est  le cas aussi dâ€™un projet de production du biogaz Ã  partir des ordures mÃ©nagÃ¨res,  ou encore dâ€™extraction
miniÃ¨re.  Le  projet comporte une clause obligatoire du contrat de partenariat en rapport avec  les modalitÃ©s de
prÃ©vention et de rÃ¨glement des litiges et les conditions dans  lesquelles les parties peuvent recourir Ã  lâ€™arbitrage. Selon le
ministre,  lâ€™arbitrage est un mode de rÃ©solution de diffÃ©rends qui attire beaucoup les  investisseurs car il prÃ©sente
beaucoup dâ€™avantages notamment en ce qui concerne  la rapiditÃ©, le choix des juges, le secret dâ€™affaires etcâ€¦  Dans  cette
loi, une seule commission ad hoc sera chargÃ©e dâ€™initier la procÃ©dure  dâ€™appel dâ€™offres ou dâ€™appel Ã  candidature, prÃ©parer les
dossiers y affÃ©rents,  analyser les offres, â€¦ jusquâ€™ Ã  la conclusion des contrats. Un processus qui  emprunte une voie
diffÃ©rente de la procÃ©dure classique connue pour les marchÃ©s  publics.  Le  ministre a rassurÃ© que cette commission ne
pourra pas sâ€™adonner au clientÃ©lisme  car elle sera sous la tutelle du ministre et le conseil des ministres  surveillera de
prÃ¨s ses dÃ©cisions. 
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